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attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports et de la ministre délé-
guée aux Transports :

que la ministre déléguée aux Transports soit autorisée 
à octroyer une aide financière maximale de 3 000 000 $ 
au Club de motoneiges Diable et Rouge inc., au cours 
de l’exercice financier 2017-2018, pour la réalisation d’un 
sentier de contournement du parc linéaire Le P’tit Train 
du Nord situé dans l’emprise de la route 117.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67702

Avis
Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18)

ConCernant certains décrets dont la publication a été 
différée

Avis est donné par les présentes :

que la publication des décrets énumérés au tableau 
annexé au présent avis avait été différée pour des motifs 
d’intérêt public exposés dans ces décrets, conformément 
aux dispositions de l’article 11.1 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18).

que, vu les motifs exposés dans ces décrets, il n’y 
a plus lieu d’en différer la publication;

que,  conformément aux dispositions du Règlement 
sur les exemptions de publication intégrale des décrets 
(chapitre E-18, r. 1), le gouvernement substitue à la publi-
cation à la Gazette officielle du Québec du texte intégral 
de ces décrets le présent avis d’adoption;

que les personnes désirant consulter ces décrets 
peuvent transmettre une demande en vertu de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
au responsable de l’accès du ministère identifié à l’égard 
de chacun des décrets du tableau annexé au présent avis.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

rhean01
Texte surligné 
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